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Souveraineté populaire et IA : quel avenir du salariat ?

Le 24 Mai se tiendra à Montreuil 60 rue Franklin, à partir de 13h00 un débat sur le thème :

Souveraineté populaire et Intelligence Artificielle (IA) : quel avenir du salariat ?

Programme

Première table : salariat et démocratie sociale.

Qu’est ce que le salariat ? Cette catégorie est la base du développement des thèses de B Friot qui rappellent que la
construction de la sécurité sociale est un déjà là révolutionnaire. Ses propositions autour d’une extension de cette
construction sont portées par le réseau salariat qui ouvrira cette journée. Ensuite la question de la démocratie sociale
sera rappelée. En effet, ces deux questions son intimement liées. On ne peut séparer la construction de la sécurité
sociale de la mise en œuvre d’une démocratie à l’intérieur des entreprises. Ce principe de « souveraineté salariale »
est un des acquis les plus importants du conseil national de la résistance.

Deuxième table : souveraineté populaire et IA.

Dans un contexte de guerre numérique issue de l’entrée dans le monde multipolaire, l’arrivée de l’IA modifiera
profondément la situation du « marché du travail ». Peu d’études existent sur cette question révélant une absence
d’anticipation de l’arrivée de cette technologie. Or, dans le marché unique européen, l’automatisation potentielle
pourrait générer des millions de chômeurs en France en plus. Aussi une réflexion citoyenne donc politique sur
l’arrivée de cette technologie est nécessaire.

Inscription sur : rsociallaique@gmail.com

Participation au frais : 5 euros (Si problème nous l’indiquer)

Bienvenue le 24 mai
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